« Association pour la Défense des Prisonniers Politiques et d’Opinion en Iran »

Date : 12 décembre 2008 à 20 heures

Lieu : AGECA, 177, rue de Charonne, 75011 Paris

Métro : Philippe-Auguste

En collaboration avec :

« Solidarité Socialiste avec les Travailleurs en Iran » et

« Collectif des Iraniens contre la Guerre »  

« La violence politique en Iran depuis 1979 , une analyse et  une proposition de réaction »

M. Hassan Makaremi, psychanalyste et chercheur, dont l’une des proches a été l’une des victimes de ce massacre, participera également à notre commémoration. Il nous parlera des méthodes de répression du régime islamique.

Avant commencer :

Je rends hommage aux courage des organisateurs de cette réunion qui nous ont permis de discuter franchement au tour de 30 ans de crime sans tabou ni silence ; 

Je rends hommage aux totalités des acteurs actifs, des familles actives, des défenseurs des droits de  l’homme les organisations comme Amnisty, FIDH, les ligues, les ONG, qui dans un période très difficile ont gardés allumé le flambeau de souvenir et réclamation de justice 

Je rends hommage aussi aux êtres chers qui aux côtés des familles des victimes nous ont encouragés et aidés pour que la lumière nous permette de faire notre deuil et que l’avenir soit plus juste que le passé, particulièrement ma compagne d’aujourd’hui, mon épouse, qui elle, est bien parmi nous

Ma position : un citoyen modeste de ce monde qui  souhaite mettre son énergie pour un monde meilleur, dont une partie de ce monde que je connais mieux, et où par conséquent, je peux être davantage utile, mon pays l’Iran.

Je rêve de construire ce pays et que ses citoyens puissent avoir les conditions de vie qu’à ce jour le progrès humain nous permet de l’avoir. Pour moi, c’est la première condition au respect des droits de l’homme dans leur intégralité. 

Ce texte, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, qui à ce jour n’est ni idéal ni complet, mais peut être considéré comme la grammaire de base des relations d’ être humain à être humain, des relations entre un être humain et un groupe humain et des relations entre groupes, y compris le groupe le plus accepté et utilisé : l’État-nation.

Mais au-delà et pour la mise en place de cette déclaration, il y a des conditions nécessaires et préalables à son fonctionnement. Je pourrais les identifier par trois questions :

· Pourquoi et comment les droits de l’homme n’ont pas été respectés dans un pays ? Cette question implique un diagnostique objectif. 

· Comment arrêter la violation des droits de l’homme ? 

· Comment préparer les conditions nécessaires pour leur mise en place définitive, durable et structurelle dans l’avenir ?
En premier lieu, et en ce qui concerne notre pays l’Iran, à ce jour et depuis les premiers jours de l’année 1979, les voix se sont levées pour protester contre la violation massive des droits de l’homme. La ligue pour la Défense des Droits de l’Homme en Iran, à l’intérieur du pays jusqu’au 1982 et en exil depuis, la Fédération International de Droit de l’Homme, Amnisty International et différents organes de Nations Unis ainsi que des organisations comme Human Rights Watch et le Centre des avocats défenseurs des droits de l’homme et sa présidente Mme Shirine Ebadi prix Nobel de la paix : tous  ont fait directement et indirectement des efforts considérables. Nous avons des rapports bien clairs déjà disponible sur une majeur partie de ces violations.

De plus, les organisations d’opposition politique et les groupes minoritaires victimes de ces violations en Iran et hors de l’Iran ont publié des témoignages et des bilans catastrophiques de ces violations.

Les Organisations Non Gouvernementaux, les groupes de recherches dans différentes universités, les familles des victimes, des rescapés des prisons ont raconté et ont écrits des textes, des témoignages. Nous avons un très riches potentiel documentaire à ce jour. En plus, nous avons certains témoignages de la part des acteurs de ces violations, qui depuis ont quitté le pays, et leurs témoignages peuvent servir.

Nous avons un potentiel considérable de témoignages, mais une recherche sociologique psychologique, anthropologique, nous permettant profondément d’analyser la condition, l’ambiance culturelle, sociologique, psychologique et structurelle de ces violations se fait encore désirer à ce jour. Je pense que travail est nécessaire pour nous ouvrir les yeux, nous permettre d’avoir un diagnostique claire et scientifique sur ces 30 ans de violation systématique et permanente. 

Dans un second temps, encore pour notre pays, l’Iran, comment mettre fin à ces actes de barbarie ?
Des réponses nous manquent pas. On peut rapidement, avoir trois catégories de réponse à ce jour. 

· Faire savoir, protester, contacter les dirigeants actuels, dialoguer,

· Essayer d’influencer les dirigeants, faire la pression  sur eux, 

· Et finalement essayer de changer la gouvernance, et bien entendu les méthodes varient selon les tendances.

L’histoire nous dira laquelle de ces trois formules, ou quel mélange de toutes ces méthodes vont être le plus efficace, mais une chose est sure, c’est que cette situation ne peut pas continuer longtemps

En dernière et troisième étape, comment faire en sort que le respect des droits de l’homme et un niveau acceptable de leur application prenne forme à jamais dans notre pays ? 

Cette semaine le soixantième anniversaire de l’adaptation de cette déclaration par 48 des 52 pays membre de Nation Unis a été célébré partout. En 1948, l’Iran est parmi les signataires et en plus, la déclaration des droits de l’homme et du citoyen écrite en 1789 a été traduite aussi en persan cette même année 1948 par un professeur du Collège de France. Nous avons essayé de prendre comme modèle un Etat démocratique dans le texte de notre première loi constitutionnelle en 1906, un texte qui à l’époque a été très en avance par rapport à l’ensemble des pays émergents, en Asie, en Afrique et en Amérique latine.

Reprenons nos trois questions de base : Je commence par la troisième car je ne l’aborderai pas en détail ici :

· Comment préparer les conditions nécessaires à une garantie définitive, durable et structurelle des droits de l’homme dans l’avenir ?

Pour cette troisième question essentielle, nous avons commencé une recherche dans le contexte du Centre d’Etude Diplomatique et Stratégique de Paris. Je n’aborderai pas le sujet ici, mais peut-être à un autre moment pouvons-nous reprendre cette discussion. Pour y répondre, j’identifierai trois questions clés :

· Quelles erreurs au niveau des objectifs stratégiques ont été commises, pour que nous ayons perdu la totalité des acquis démocratiques : la séparation du gouvernement et du souverain ainsi que la séparation des services civiles comme l’éducation, la justice et le clergé, en 1979 ?

· Quelles sont les erreurs stratégiques de l’ensemble des acteurs, pendant ces trente ans en Iran ?

· Finalement sur la base des deux diagnostiques précédents, on peut se poser cette question :  que peuvent être les vrais objectifs stratégiques pour la construction et la modernisation d’un Iran humain, juste et moderne. En se basant sur la définition des  objectifs stratégiques qui doivent  être réalisables, mesurables, ambitieux et définis dans le temps.

Revenons en à notre première question :

· Pourquoi et comment droits de l’homme n’ont pas été respecté dans un pays, un diagnostique objectif ?

Pour mieux analyser la situation, nous avons pensé à entamer une étude sociologique, psychologique, anthropologique en prenant pour sujet de notre recherche l’acte le plus barbare et inhumain, c’est-à-dire l’exécution, la suppression physique des opposants politiques, idéologiques, ainsi que les intellectuels, les protestataires, les défenseurs des droits de l’homme, les activiste syndicaux, les croyants en d’autre religions…la liste et longue. 
Cette idée nous est venu  pendant que mon ami Nader Vahabi, sociologue et chercheur, préparait son livre « Jami´ h shinasi-i mujazat dar duran-i guzar » : « Sociologie de la punition en période de passage »  en 2006 et particulièrement, voulait m’interroger en tant que défenseur des droits de l’homme sur  l’interdiction de la peine de mort. Le fruit de notre travail est devenu un chapitre de son livre et un article : L’obstacle structurel à l’abolition de la peine de mort en Iran…Nous avons décidé ensemble de continuer à travailler sur ce plan et je vous livre quelques résultats de cette recherches ce soir.


Nous avons défini six séquences périodiques pour les exécutions en prison et quatre périodes d’élimination hors de la prison: 
La peine de mort  se décline en six étapes.
Première étape :Exécution des autorités politiques, militaires du régime du Shah
Ces exécutions ont commencé au milieu du mois de février 79 et se sont poursuivies jusqu'en octobre 79. Le nombre de ces exécutions s'élève à 497 (environ 500) personnes dont une part inconnue de personnalités appartenant au régime du Shah. 

2ème étape : Les militaires du coup d’Etat de Nojet
Le 7 juillet 79 un groupe d’officiers militaires, émanant des trois forces du régime du Shah, a préparé un coup d’Etat depuis la base militaire à l’ouest de l’Iran intitulé "Nojeh". Le réseau du coup d’Etat, a été repéré. Les personnes impliquées ont toutes été exécutées sur le champ par un tribunal militaire. Le nombre d’exécutés s’élève à environ 200 personnes. 

3ème étape : La minorité religieuse 
Depuis l'avènement de la République Islamique, les religions non Chi’ites (Zoroastriens, Juifs, Chrétiens, Sunnites, Bahaï) étaient victimes de répression, si bien que l’ensemble des religieux non chi’ites n'étaient pas libres d'accomplir leur culte. La République Islamique les a empêchés de célébrer leurs cérémonies et d'exprimer librement leurs croyances, a imposé le port du foulard aux femmes, musulmanes ou non.
A titre d'exemple, l'emprisonnement de l'archevêque Dibadj à l'âge de 59 ans durant 9 ans suivi de son exécution en 1993 a soulevé la protestation de l'opinion publique internationale contre le Régime islamique. L'enlèvement et l'assassinat de l'archevêque Houspian Mehr à l'âge de 48 ans en 1993 a fait l'objet de protestations internationales contre le Régime. 
Il n’y a pas de  chiffre exact concernant les opposants religieux exécutés par le Régime.

4ème étape : Des exécutions de masse 
L’exécution des résistants, des combattants de la liberté, la gauche radicale et révolutionnaire, les personnalités indépendantes et les Moudjahidines du peuple entre juin 81 et la fin de la guerre entre l’Iran et l’Irak 88.
Suite au limogeage de Bani Sadr au mois de juin 1981 et à la répression de la manifestation pacifiste le 20 juin 1981, une forte terreur a régné partout dans le pays. 
Depuis lors, et ce durant cinq mois, on compte chaque jour de 100 à 150 exécutions. Durant cette période de hausse, le nombre d’exécutés s’élève à 2665 et augmente jusqu’à 12.500 en 1984 . 

5ème étape : L’élimination en trois mois des prisonniers politiques lors du massacre de 1988 

Durant l’été 1988, après acceptation de la  résolution 598 de l’ONU mettant fin à la longue guerre contre l’Irak, les prisons du pays ont été purgées de leurs prisonniers politiques. À défaut de pouvoir s’appuyer sur un recensement officiel ou encore sur des investigations auprès des familles et dans les fosses présumées, il est difficile d’avoir une estimation exacte du nombre de prisonniers exécutés en quelques dizaines de jours et enterrés dans des fosses communes Amnesty International établit 2 500 victimes en 1990, soit quelques mois après les événements. Depuis, la collecte d’information auprès des familles et la constitution de listes, que ce soit par les partis politiques dont les membres étaient concernés ou par des initiatives de droits de l’homme, a permis d’établir des listes nominatives de 4 000 à 5 000 victimes. Cet événement a fait l’objet de la part des autorités publiques iraniennes d’un silence orchestré et d’un déni. La majorité de ces exécutés, en purgeant leurs peines dans les prisons du régime, ont été éliminés en l’espace de quelques mois en 88 sur la base d’une fatwa de Khomeyni dénonçant leurs activités subversives et pilotées depuis l’étranger. Il est important de signaler que l’exécution sommaire à la hâte était tellement visible que le successeur de Khomeyni, Monsieur  Montazari a protesté vivement. 
6ème étape : Exécution de 1988 à nos jours  
Dans un rapport publié le 20 avril 2006, à Londres, Amnesty International relève que plus de 20 000 condamnés à mort attendent leur exécution dans le monde et que 94 % des 2 148 exécutions officielles perpétrées en 2005 ont eu lieu dans les quatre pays suivants : les Etats-Unis, l'Iran, la Chine et l'Arabie Saoudite. 

Une estimation statistique pourrait avancer environ 2.000 personnes ayant été exécutées pendant 15 ans depuis la disparition de Khomeyni en 1988. 

Tableau 1 : les six étapes de la peine de mort 
	Etapes
	Les cibles et la période
	Le nombre des exécutés
	La date

	Une
	Les autorités du Régime du Shah
	Environ 500
	De Février 1979 à automne 1979

	Deux
	Coup d’Etat de Nojeh
	Environ 200
	Juillet 1979

	Trois
	La minorité religieuse
	?
	De 1979 à nos jours

	Quatre
	Exécution massive dans la première phase de répression
	Environ 15000
	Du 20 juin 1981 à juillet 1988

	Cinq
	L’exécution massive après la fin de la guerre
	Environ 12000
	D’août 1988 à novembre 1988

	Six
	Exécution de 1988 jusqu’à nos jours
	Environ 2000
	De 1988 à nos jours

	Total
	Opposants
	Entre 29700 et 30000
	-


Nous avons vu les six étapes des exécutions en prison, maintenant, on va voir les assassinats hors de la prison,  en quatre étapes  :

1ère étape : l’élimination d’opposants dans la rue
Suite à la chute du Régime du Shah, pour la première fois après le coup d'Etat contre le régime de Mossadegh, tous les partis politiques pouvaient être libres et s'exprimer facilement. Mais le régime (le parti républicain islamique) n'étant pas en mesure de tolérer les opposants, a organisé les groupes ultra-violents, les Hezbollahis qui attaquaient les meetings, la librairie et les bureaux des forces démocratiques et progressives. La plupart du temps ces groupes étaient entre 50 et 200 personnes, toujours en civil ; il n'y a eu aucune arrestation parmi eux. En tout le nombre de personnes qui ont été assassinés dans la rue jusqu'au 20 juin 1981 s'élève à 80. 

2ème étape :   Répression ethnique 
De mars à octobre 79 des émeutes sociales et politiques éclatent dans les régions à minorité ethnique : Sanandadj, Mohabad, Torkman Sahra et Khousestan. Dans toutes les émeutes, l’unique réponse du régime face aux émeutes était la répression. À titre d'exemple, au  printemps 1979, Khalkhali s'est rendu dans la région et a créé un tribunal de fortune dans le désert afin d'exécuter immédiatement les émeutiers. On ne dispose pas de chiffres exacts des exécutés . 

3ème étape : Les assassinats en chaîne
Dans les précédentes étapes, Khomeyni  étant en vie, les exécutants agissaient sous l’ordre de Khomeiny sous forme d’un décret religieux. Mais suite à sa mort, personne ne disposait de la légitimité religieuse et politique de Khomeyni pour lui succéder. De ce fait, le nombre d’exécutés commença à baisser.
A titre d’exemple, suite à l’arrivée au pouvoir du Monsieur  Khatami, environ 10 assassinats ont été organisés par une bande de terroristes issus du service des renseignements du Régime. En effet, parmi les premières victimes de ces assassinats en série furent Dariuh Fereher et sa femme Parvaneh ainsi que quelques écrivains. Ces bandes, baptisées « bandes cachées » du ministère des renseignements ont kidnappé des gens dans la rue, les ont assassinés et ont abandonné leur cadavre dans le désert.

Le nombre de ces assassinats s’élève à environ 80 personnes.
 
4ème étape : l’assassinat des opposants en exil
Depuis l’avènement de la République islamique, le régime a essayé d’envoyer certains membres des services de renseignements à l’étranger pour chasser les opposants. Le but du régime était d’effrayer les opposants et de les empêcher de faire de la politique opposée au régime à l’étranger. Parmi les personnalités ayant été assassinées à l’étranger, on peut citer : Shah Pour Bakhtiar (le dernier Premier Ministre du Régime du Shah), Abdolrahman  Ghassèmlou (le leader du parti démocrate du Kurdistan). 
Le nombre de personnes qui ont été assassinées à l’étranger s’élève à environ 200.
 

Tableau 2 : l’assassinat dans la rue 
	Etapes
	Les cibles et la période
	Le nombre des assassinats
	La date

	Une
	Assassinats dans la rue
	Environ 80
	De mars 1979 à juin 1981

	Deux
	La répression au Kurdistan et les minorités ethniques
	Entre 5000 et 6000
	De 1979 à nos jours

	Trois
	Les assassinats en chaîne
	Environ 80
	 

	Quatre
	L’assassinat des opposants à l’étranger
	Environ 200
	De 1979 à nos jours

	Total
	-
	Entre 5000 et 6380
	-


 
 

En totalisant les deux tableaux, on arrive à une estimation du nombre de personnes, soit exécutées dans la prison soit assassinées dans la rue, qui se situe entre  34.700 et 36.380. 

Ce travail est déjà fait. Maintenant il faut travailler pour avancer et nous avons besoin de vous. 

Notre objectif dans cette étude est  avant tout :

· De savoir le contexte, le nombre, l’identité, condition d’exécution

·  Ensuite, notre étude s’intéressera à une analyse des raisons des ces actes, les effets sur la société , sur la population, sur les groupes et les  parties politiques, sur les sympathisants, sur les familles et le proches, les réactions de la population, l’opinion public, et surtout, surtout les conditions de la présence d’un silence profond , comme une ligne rouge . 
· En plus nous souhaitons analyser l’effet des différentes périodes et différentes typologies sur les réactions des acteurs politiques idéologiques, la population, les ONG etc.…

Quelques exemples :

- La réaction des familles des victimes tuées en série et des familles des prisonniers du massacre de 88, en ce qui concerne la commémoration, ainsi que le droit d’en parler dans les medias :

· La différence de réaction entre le silence sur le nombre et la qualité du massacre 88 et les exécutions entre 80 et 83 , dont les noms étaient annoncés officiellement dans les média tous les soirs 

· Le silence plus profond sur le massacre 88 par rapport des autres vagues, à partir de plusieurs prétextes dits et non dits politiques, idéologiques. Sauf quelques exceptions : M. Montazeri  en 88 et quelques journalistes qui en 98, au moment des mortes en série, ont parlé du silence entourant les massacre de 88 comme une origine des assassinats en série. Ils étaient bel et bien punis.

Comme promis le deuxième et dernier sujet que je développe ici est le :

· Comment arrêter la violation des droits de l’Homme ? 

Au-delà des efforts remarquables à ce sujet que j’ai déjà cités, il y a aussi d’autres pistes qui n’ont pas ou pas assez été exploités à ce jour, concernant la poursuite juridique des auteurs des crimes par tous les moyens possibles et imaginables dans le pays aussi bien qu’à l’extérieur du pays. Je vous décrirai ici aussi un plan d’ensemble.

Nous avons eu la chance à la LDDHI d’organiser une conférence pour commémorer la dixième année des assassinats en série en présence de membre très courageux des familles de certaines victimes et de Mme Shirin Ebadi leur avocate. Mme Ebadi dans son discours nous a pris en témoin et a dit ceci (je la cite de mémoire, je me désespère pas d’avoir le texte un jour) :

«  Ces morts, depuis le début jusqu’à ce jour pèsent sur la conscience de chacun de nous, il faut les faire connaitre, par tous les moyens, il ne faut pas dire, que j’ai tel ou tel proche en Iran, qui seront en danger, que je voyage an Iran, ...non , c’est notre devoir de chacun »

Une série d’exemples des actions en cours ou planifié à ce jour sont : Rechercher et trouver les responsables et porter plainte ; Contre l’oubli ; l’Identification ; la Documentation ; Documenter les massacres ; Etudier les cas similaires dans le monde ; l’officialisation ;  les exemples concrets 

1-  Rechercher et trouver les responsables et porter plainte :
2 - S’opposer à l’oubli : il faut en parler à tous les moments à toutes  les occasions, par la préparation et de documentaires, de pièces du théâtre, nouvelles, poésie, peintures…, cérémonies..

3- L’ Identification : Préparer les listes : qui, comment, quand, pour quoi, quel contexte ? 

4- La Documentation : réunir  tous les documents, témoignages possibles et imaginable, les discours, les photos, les informations…

5- Documenter les massacres : Identification individuelle et nominale des victimes et compilation de témoignages. Établissement de bases de données. Établir les témoignages en vue de procès.

À ce jour, il existe des initiatives solides de compilation testimoniale et d’information à utiliser et compléter, la liste (des sites Internet) se trouve dans les papier diffusé 

6-Etudier les cas similaires dans le monde : Argentine, Chili

7- Officialisation : Laisser les traces ou il y a la possibilité, 

· les rapporteurs des disparitions et exécutions extra judiciaires aux nation unies,

·  les ONG humanitaires, les groupes de recherche universitaire (exemple dans les papiers diffusés) 

· Informer les  élus locaux en France et ailleurs pour une reconnaissance du massacre. S’appuyer sur des relais politiques 

Cibler quelques parlementaires européens et nationaux et élus locaux à qui se montrent à l’écoute : ils seront tenus informés des opérations de sensibilisation à la question des massacres de 88.

Objectif à terme : Posséder des relais qui peuvent du fait de leur fonction d’élus engager des actions là où les « simples citoyens » ne le peuvent pas ; exemple : poser des questions au parlement, s’opposer officiellement à la venue de tel personnage public iranien, appuyer de demande de mise en examen (fondée sur la compétence universelle des tribunaux européens/ canadiens au regard de crimes contre l’humanité) auprès de procureurs, etc. 

Ces relais politiques sont importants car certains pays, comme le Canada ou la Belgique ont des compétences internationales pour poursuivre les crimes contre l’humanité. Or l’ouverture ou non d’une poursuite est « discrétionnaire » : Le pouvoir discrétionnaire est le pouvoir de prendre une décision administrative sans être lié par le droit ;  dans le sens où elle se fait sur décision du procureur.

· Porter plainte contre la mort ou la disparition, en Iran, et dans les différents pays : Rendre le ou les cas, juridiques : 

C’est à dire, retrouver des responsables ayant pris part aux exécutions . Retrouver des personnes impliquées dans le massacre (à quelque stade que ce soit) se trouvant en dehors de l’Iran et déposer plainte contre elles devant un tribunal national. À  terme : Rendre le coût de l’impunité du massacre trop fort pour l’administration iranienne (par une ou deux condamnations d’exécutants, qui montrent que les responsables ou exécutants du massacre ne sont en sécurité en dehors de l’Iran) 

Cette action nécessite une énergie et une coordination de volontés importantes.

Laisser une trace de plainte dans une instance juridique, en Iran, hors Iran

- En s basant sur les nombres suffisant des plaintes, faire des actions auprès des instances nationales ou internationales, les assemblés nationales, le parlement européen... demander une reconnaissance des crimes et la qualification de crime contre humanité

Identifier les responsables de près ou de loin de ces crimes et porter plaintes contre eux.

Profiter des compétences universelles des pays comme la France, l’Allemagne, le Canada et trouver les moyens de porter plainte contre X pour la disparition ou l’assassinat, ce qui permet à terme d’arrêter les criminels...

8-  Exemples concrets  :

Officialisation :

-  Exemple du Canada :Une résolution a été passée au Parlement canadien pour la reconnaissance du massacre de 1988 : le Parlement a officiellement reconnu le massacre. Deux membres de la chambre des communes sont particulièrement concernés par l’Iran.

Rechercher et trouver les responsables et porter plantes : 

Des recherches pourraient aider à envisager concrètement les modalités de cette action : Comment la venue de Said Mortazari ; ( Saïd Mortazavi est le procureur de Téhéran. Il a été mis en cause notamment dans l'assassinat de Zahra Kazemi, journaliste et reporter photo canadienne, torturée et assassinée le 10 juillet 2003..) au secrétariat des Droits de l’Homme de l’ONU a été dénoncée.

Etudier les cas similaires dans le monde :
Quelles ont été les méthodes adoptées par Simon Wiesenthal et le centre Simon Wiesenthal pour retrouver les anciens nazis et les amener devant la justice alors qu’ils étaient exilés dans des pays non concernés par l’holocauste (Brésil, Argentine, etc.) ?

L’Identification : 

L’association Kanoon-e-Khavaran située à Toronto avance le chiffre d’au moins 19 charniers cimetières  qu’elle a pu localiser sur carte satellite à ce jour. Une expertise médicale pourrait identifier les victimes et méthodes d’exécutions employées.  

Profiter des travaux déjà effectué par les ONG comme :  Argentine Forensic Anthropology Team 

En guise de conclusion :

Le souhait de construire, de préparer un monde plus juste et plus humain, est beaucoup plus fort que la vengeance. Cette démarche, pour clarifier une parti importante de violation des droits de l’homme en Iran pendant 30 dernières années, n’a qu’un seul but, de permettre une union nationale pour la modernisation du pays et le réglement une fois pour toutes de notre deuil. Tant que le deuil est présent, nous ne pouvons pas commencer à dialoguer pour construire, des milliers d’exécutions et d’assassinats nous appellent en permanence.

Il faut une fois pour toutes, au moins sur la clarification et la réclamation de la justice, nous nous réunissons. Je lance un Appel solennel à la totalités des ONG, les tendances et les partis politiques, les personnalités à l’intérieurs aussi bien qu’à l’extérieur du pays, pour s’organiser autour d’ un pôle. Un pôle qui centralise la totalité des efforts dispersés. Et bien entendu les ligues des droits de l’Hommes, la FIDH, l’ Amnisty international ...ont la plus grande légitimité à cet égard. 

Je termine ainsi mon discours de ce jour :

Il y exactement 20 ans en 21 décembre1988, j’ai écrit un court article dans journal Le monde, je considère, exactement 20 ans après le contenu valable et notre devoir reste le même. 

Pour qu’une foi pour toute, notre monde ne voit plus les actes comme ceci, que notre pays, l’Iran, fasse son deuil et reparte vers la modernité, la liberté, dans un perspective humaine, que nos enfants et nos petits enfant regardent leur enfance et leur avenir dans la paix et le progrès, je termine en vous lisant ce bref article :




